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Bonjour, 

En ce mois de février exceptionnel, je viens vous apporter les nouvelles de 

notre municipalité!  Le journal reprend son cours normal!  

 

Comme vous le savez, notre municipalité doit mettre à jour tous 

ses dossiers administratifs. Pour l’accomplissement de ces tâches, nous 

avions confié l’exercice à M. Daniel René, dont nous le savions, devait 

quitter l’emploi le 21 décembre.  Il a été remplacé par Madame Julie Pa-

ris comme directrice générale par intérim, Mme Julie Paris a débuté son 

mandat le 8 janvier.  Elle sera la personne tout indiquée pour relever ce 

gros défi, qu’est de ramener la municipalité sur la bonne voie et remettre 

les dossiers prioritaires à jour, selon les recommandations du MAMAH 

(ministère des Affaires municipales et de l’Habitation). 

 

 D’ici le 5 mars, le tout devrait être étudié d’une façon diligente pour mini-

miser les augmentations à venir. La planification de certains projets de restructuration et de réfec-

tion, notamment dans le rang Hince seront aussi au programme. Mme Paris avec la collaboration 

du MAMAH ont réussi à rédiger un budget 2024 avec une hausse de 2.6%. Je vous donne un 

comparatif, une maison de 250 000$ aura une augmentation de 21$.  Dans les mois à venir, la 

prochaine étape sera de mettre à jour les états financiers 2020-2023 et de les déposer. Le pro-

cessus d’acquisition de l’église a été retardé ainsi que le projet d’extraction de minerai. Le projet 

des barrières aux trois-lacs est mis en veille aussi.  Nous y allons de façon prioritaire et respon-

sable. 

 

Le mois de février a été également l’occasion de souligner les journées de persévérance scolaire. 

La Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec amène à réfléchir sur le choix de carrière 

que plusieurs personnes décident de faire en retournant aux études après quelques an-

nées.  Cette table de concertation sensibilise la population sur l’importance de l’éducation, les 

possibilités de réorienter une carrière qui les fera épanouir.  Au niveau agricole, la MRC en colla-

boration avec plusieurs secteurs de recherche, dont l’Université Laval, a créé un fond pour la re-

valorisation du plastique agricole. Ils souhaitent avec ces recherches trouver des applications 

utiles à tous. 

 

Une dernière petite nouvelle.  Le transport collectif a été remodelé, Rouli-Bus, Municar et 

Taxi bus unissent leur service pour mieux nous desservir et accroître leur utilisation. Au cours du 

mois d’avril, la municipalité organisera une journée découverte de ce service et invitera la popula-

tion à embarquer gratuitement.   

 

Je vous souhaite un joyeux mois de mars…La marmotte n’a peut-être pas vu son ombre, mais la 

municipalité va retrouver sa lumière ! 
Mario Nolin, Maire 
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Ensemble, cultivons la persévérance scolaire ! 

Les Journées de la persévérance scolaire (JPS) ont pour but d’encourager les jeunes et les adultes en formation à pour-

suivre leurs efforts jusqu’à la fin de l’année scolaire. MAIS ! Elles s’adressent principalement à l’entourage de ceux et celles 

qui sont actuellement à l’école. Ça peut sembler étrange de prime abord, toutefois lorsqu’on comprend que c’est l’entourage 

qui joue un rôle déterminant pour alimenter leur motivation, on comprend que c'est aussi l’entourage qui peut les influencer 

positivement avec des encouragements, de la bienveillance et du soutien.    

Les JPS ont lieu annuellement la troisième semaine de février, et ce n’est pas un hasard. Oh que non ! Cette période de 

l’année est stratégique puisqu’on y observe souvent une baisse de motivation chez les jeunes. Voyez donc les JPS comme 

le lancement de la vague d’encouragement qui déferlera sur les jeunes et les adultes en formation pour les motiver à conti-

nuer, à poursuivre, à persévérer.  

S’engager à favoriser la persévérance scolaire, c’est aussi s’engager à favoriser l’épanouissement de nos jeunes et nos 

adultes en formation. Cultivons des liens significatifs avec eux. Accueillons-les avec une attitude positive, prenons le temps 

de les écouter, croyons en leur potentiel et encourageons-les à chaque étape de leur parcours scolaire. En devenant des 

modèles inspirants, nous construisons des relations qui les soutiendront lorsqu'ils en auront le plus besoin. 

Les JPS incarnent bien plus qu'une simple célébration annuelle ; elles contribuent à renforcer la responsabilité collective 

envers la réussite éducative et à encourager l'engagement citoyen. C’est l’occasion de manifester notre engagement envers 

notre potentiel collectif.  Nos actes d'encouragement sont des investissements dans l'avenir, car ces jeunes constituent la 

main-d'œuvre de demain, la relève qui bâtira notre communauté et les citoyens actifs qui façonneront l'avenir de notre so-

ciété.  

Rejoignez le mouvement régional Tope là !, initié par la Table régionale de l'éducation Centre-du-Québec. Tout au long du 

mois de février, mettez en lumière vos mains d'encouragement, collez-les sur vos fenêtres et faites briller votre fierté. Té-

moignez votre solidarité envers les efforts déployés par les jeunes et les adultes en formation. 

Et à vous, actuellement en parcours scolaire, que vous soyez au primaire, au secondaire, à la formation générale aux 

adultes, en formation professionnelle, au collégial ou à l’université, sachez que nous sommes fiers de vous ! Votre chemine-

ment est un investissement qui élargit vos horizons, révèle votre potentiel pour devenir des citoyens épanouis et engagés.  

Ensemble, cultivons la persévérance scolaire, car dans ces gestes simples réside la force qui propulsera nos jeunes vers un 

avenir éducatif florissant. 
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Protection des bandes riveraines 
 

Qu’est-ce qu’une bande riveraine? 

La rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui s’étend vers l’intérieur des terres à 
partir de la ligne des hautes eaux. La largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement. 
 
La rive a un minimum de 10 m (Lorsque la pente est inférieure à 30% ou lorsque la pente est supérieure à 
30% et présente un talus de moins de 5 m de hauteur) 
La rive a un minimum de 15 m (Lorsque la pente est continue et supérieure à 30%, ou lorsque la pente est 
supérieure à 30% et présente un talus de plus de 5 m de hauteur) 
 
Pourquoi faut-il protéger les bandes riveraines ? 

La bande riveraine est essentielle pour protéger les habitats et la faune aquatique et terrestre. La cons-

truction d’habitations et les activités forestières et agricoles peuvent détruire les écosystèmes aquatiques 

(lacs et rivières) ou compromettre fortement leur pérennité. 

Que peut-on faire en dans une bande riveraine ? 
De façon générale, le MELCC interdit les constructions, les ouvrages ou les travaux sur les rives et le litto-
ral des lacs et des cours d’eau.  
Il est interdit, entre autres de: 
• construire ou d’effectuer des travaux qui sont susceptibles de détruire ou de modifier la couverture 
végétale des rives; de porter le sol à nu ou d’en affecter la stabilité; d’empiéter sur le littoral; 
• remblayer, creuser ou prélever du gravier dans le littoral et la rive d’un lac, d’un cours d’eau ou du 
fleuve, ainsi qu’en plaine inondable; 
• couper des arbres et des arbustes existants, notamment afin d’installer du gazon; 

• d’utiliser des pesticides dans les 3 premiers mètres de rive à partir de la ligne des hautes eaux; 
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Ce n’est pas un autobus! Ce n’est pas un taxi! C’est un Transiflex!  

Boulot, loisirs, école ou rendez-vous médicaux dans une autre muni-

cipalité de la MRC: Vous pouvez maintenant vous déplacer facile-

ment!  

Pour choisir votre point d’embarquement et réserver votre trans-

port,  appelez au 819 758-6868.  

1: Devenir membre (C'est gratuit)  

2: Procurez vous des billets Municar.  

(4$ par billet, 1 billet = 1 déplacement)                          

Des billets sont disponibles au bureau municipal de Saint-Rémi-de-

Tingwick.  

3: Réservez votre transport d’avance.  

 

Nouveau service de 

transport collectif  

Scannez pour accéder au site Internet 
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Membres du conseil municipal 

Alain Groleau, conseiller  poste # 1 
Marie-Josée Roulx, conseillère poste # 2 

Marco Couture, conseiller  poste # 3 
 

Pierre Auger, conseiller poste # 4 
Brigitte Nadeau, conseillère  poste # 5 

Pierre Lenoir, conseiller  poste # 6 

MARIO NOLIN, maire  

Employés municipaux et coordonnées 

JULIE PARIS 

Directrice générale et  

greffière-trésorière  

dgi@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

CHRISTINE BÉLISLE 

Adjointe à la direction générale  

info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

ANNIE RUELLARD 

Inspectrice en bâtiment  

et en environnement  
 

Sur rendez-vous 
Téléphone  819 359-2731 p. 3 

inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

 

JOSYANE COMTOIS 
Présence mercredi 

Agente loisirs 
 

loisirs @st-remi-de-tingwick.qc.ca 

SÉBASTIEN DUCHARME 

Inspecteur municipal  

Téléphone 819 359-2067 

info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

BUREAU MUNICIPAL 

1461, rue Principale 

Saint-Rémi-de-Tingwick (QC)  J0A 
1K0 

 

HEURES D’OUVERTURE 

Lundi au mercredi 
8 h 30 à 12 h 

13 h à 16 h 
 

Jeudi et Vendredi 
Fermé 

 

Téléphone  819 359-2731 
info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

Site internet 
www.st-remi-de-tingwick.qc.ca 

Services aux citoyens 

POSTES CANADA  
1459, rue Principale 

 

819 359-3731  

 

Maître de poste : Sylvie Bergeron 

 
HEURES D’OUVERTURE: 

 

Lundi au Mercredi : 11h à 15 h 

Jeudi : 11 h à 13 h / 14 h à 18 h 

Vendredi: 11 h à 13 h. 
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